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#1 
Démographie  

du territoire
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866 600
personnes limitées

389 700
personnes avec

des restrictions d’activité 
dans la vie de tous les jours

758 600
personnes avec
une limitation 
fonctionnelle sévère

473 900
personnes avec 
une limitation physique

304 400
personnes avec 
une limitation sensorielle

224 700
personnes avec 
une limitation cognitive

A. Population générale  #1

Allier

Puy-de-Dôme

Cantal Haute-Loire

Loire Rhône

Ain

Isère

Savoie

Haute-Savoie

DrômeArdèche

0,97 à 0,98
0,64 à 0,97
0,44 à 0,64
0,2 à 0,44

1 900 000

950 000

190 000

Nombre d habitants 
664 280

144 220 227 280

519 450

1 284 940

442 460

841 480

769 020

Population résidente en 2021 et évolution entre 2015 et 2021 
8 114 360

personnes résident 
en région 51%

de femmes
49%

d’hommes

Note : une personne peut déclarer plusieurs limitations.
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A. Population générale  #1

L’indice de vieillissement est le rapport entre 
la population des 65 ans et plus et celle 
des moins de 20 ans. Un indice de 100 indique 
un équilibre entre les 65 ans et plus et les moins 
de 20 ans.

Plus l’indice est faible plus le rapport 
est favorable aux jeunes, plus il est élevé plus 
il est favorable aux personnes âgées.

Répartition par âge de la population en 2021 
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Avertissement : Un chômeur au sens du recensement 
de la population n’est pas forcément un chômeur au sens 
de France Travail ou au sens du BIT (et inversement).
Les données présentées ici sont celles du recensement 
de la population.

La population active au sens du recensement de la population comprend 
les personnes qui déclarent :

• exercer une profession (salariée ou non) même à temps partiel ;

• aider une personne dans son travail (même sans rémunération) ;

• être apprenti, stagiaire rémunéré ;

• être chômeur à la recherche d’un emploi ou exerçant une activité réduite ;

• être étudiant ou retraité mais occupant un emploi ;

• être militaire du contingent (tant que cette situation existait).

Cette population correspond donc à la population active occupée à laquelle 
s’ajoutent les chômeurs en recherche d’emploi et les militaires du contingent tant 
que cette situation existait.
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Le taux d’activité est le rapport entre le nombre 
d’actifs et l’ensemble de la population 
correspondante.

Le taux d’emploi rapporte le nombre de personnes 
en emploi à la population totale. Il peut être calculé 
pour une sous-catégorie de la population donnée 
(par exemple une tranche d’âge, les habitants 
d’une région, les titulaires d’un diplôme, etc.).
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B. Population active  

Répartition de la population active (15-64 ans) par catégorie socio-professionnelle en 2021 

#1
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#2 
Population  
en situation  
de handicap
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A. Données nationales  

Situation professionnelle du public handicapé en 2023 Caractéristiques du public handicapé en emploi en 2023 

#2

45%

58%

74%
68%

7%

52%

11%

39%

12%

Taux de chômageTaux d'emploiTaux d'activité

Reconnaissance administrative de handicap
Ensemble de la population

0%

10%

20%

30%

40%

50%

60%

70%

Sont comptabilisées dans les personnes ayant une reconnaissance administrative 
de handicap, les personnes recevant l’AAH et celles ayant une RQTH (cf. les parties des 
pages suivantes). 

Le nombre de limitations vient de l’indicateur de limitation d’activité générale 
qui dénombre les personnes déclarant être limitées depuis au moins six mois, à cause 
d’un problème de santé, dans les activités que les gens font habituellement.
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B. Reconnaissance de la qualité de travailleur handicapé (RQTH)  

Nombre de droits RQTH ouverts et attribués et leur évolution de 2015 à 2022 

#2

La reconnaissance de la qualité de travailleur 
handicapé (RQTH) est attribuée par la 
commission des droits et de l’autonomie des 
personnes handicapées (CDAPH) aux personnes 
handicapées.

Elle peut donner accès à des mesures favorisant 
l’insertion professionnelle ou le maintien dans 
l’emploi.
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5-9 ans
28%

0-4 ans
5,9%

15 ans et plus
27%

10-14 ans
39%

Répartition par âge
des allocataires

de l'AEEH

C. Autres reconnaissances :  
l’Allocation d’Éducation de l’Enfant Handicapé  

Nombre d’allocataires de l’AEEH en 2022 

#2

L’allocation d’éducation de l’enfant 
handicapé (AEEH) est une aide 

les dépenses liées à la situation 
de handicap pour les enfants de moins 
de 20 ans. L’AEEH est versée 
aux parents. 

Elle peut être complétée, dans certains 
cas, par d’autres allocations.

Répartition par âge des allocataires de l’AEEH 
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L’allocation aux adultes handicapés
(AAH), créée par la loi du 30 juin 1975, 

d’assurer un minimum de ressources 
aux personnes âgées de 20 ans ou plus 

à la charge d’un foyer allocataire 
des prestations familiales), en situation 
de handicap ou atteintes 
d’une maladie chronique 
ou invalidante.
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Près de

11 800
en France 

1 584
en Rhône-Alpes 

Accidents du travail
ayant engendré

une incapacité permanente 

en 2021
Si on se réfère au poids de la région

dans la population totale,
on peut estimer qu’environ

100 000
personnes* touchent

une pension d’invalidité en
Auvergne-Rhône-Alpes.

En France,

826 600
personnes sont bénéficiaires d’une 
pension d’invalidité de droit direct

55%
de femmes

53 ans
en moyenne

La catégorie 2 
(incapacité à exercer 
toute activité 
professionnelle) 
regroupe

64% 

des bénéficiaires

Près de

10 000
en France 

1 371
en Auvergne-Rhône-Alpes 

Maladies profesionnelles
ayant engendré

une incapacité permanente 

en 2021

C. Autres reconnaissances menant au statut  #2

•  Reconnue comme handicapée  attribuée par la Commission des droits et de l’autonomie des personnes 
handicapées (cf. partie ci-dessus) ;

•  Titulaire de l’allocation aux adultes handicapés  (cf. partie ci-dessus) ;

•  Victime d’accident du travail ou de maladie professionnelle ayant entraîné une incapacité permanente au moins 
égale à 10 % ;

•  Titulaire d’une pension d’invalidité à condition que l’invalidité réduise au moins des deux tiers leur capacité de travail 
ou de gain ;

•  Titulaire des pensions militaires d’invalidité et des victimes de la guerre ;

•  Titulaire d’une allocation ou d’une rente d’invalidité attribuée aux sapeurs-pompiers volontaires en cas d’accident 
survenu ou de maladie contractée en service ;

•  Titulaire de la carte mobilité inclusion portant la mention « invalidité ».
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#3 
Préparation  

à l’emploi
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A. Formation initiale en milieu ordinaire  

Nombre d’élèves handicapés en classe ordinaire et en ULIS 

Zoom sur le nombre d’élèves en ULIS et en EREA 

#3

L’enseignement du 1er degré regroupe les enseignements préélémentaire 
et élémentaire, dispensés dans les écoles maternelles, élémentaires et primaires.

L’enseignement du second degré, ou enseignement secondaire, fait suite 
à l’enseignement préélémentaire et élémentaire. Il est dispensé dans les collèges 
puis dans les lycées généraux technologiques ou professionnels.

Une unité localisée pour l’inclusion scolaire (ULIS) est un dispositif collectif 
qui permet la scolarisation d’élèves en situation de handicap au sein 
d’un établissement scolaire. 

Les établissements régionaux d’enseignement adapté (EREA) sont 
des établissements publics locaux d’enseignement (EPLE) qui accueillent 

liées à une situation de handicap.

18

L’
O

B
S

E
R

V
A

TO
IR

E
 D

E
S

 P
E

R
S

O
N

N
E

S
 E

N
 S

IT
U

A
TI

O
N

 D
E

 H
A

N
D

IC
A

P
 E

N
 A

U
V

E
R

G
N

E
-R

H
Ô

N
E

-A
LP

E
S



A. Formation initiale en milieu ordinaire  

Effectifs d’étudiants en situation de handicap dans les établissements  
et formations d’enseignement supérieur en 2022-2023 

Chiffres-clés des étudiants en situation de handicap en AURA 

#3

68%
des étudiants
ont entre 16 et 22 ans

56%
sont des femmes 
(idem pour l'ensemble des étudiants)

95%
étudient en présentiel,
seulement 2% en alternance

50%
préparent une licence (dont professionnelle et accès 
santé) contre 17% pour l'ensemble des étudiants

90%
étudient dans un établissement public 
(contre 72% pour l'ensemble des étudiants)

83%
étudient dans 
une université 

Avertissement : Les chiffres de l’enquête 
ci-contre ne portent que sur 1 236 établissements 
au niveau national sur les 3 500 que comptent 
l’enseignement supérieur en France. Les effectifs 
sont donc sous-estimés.
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B. Formation initiale en établissements spécialisés  

Nombre d’établissements et de places installées dans le milieu médico-éducatif et spécialisé 

#3

Répartition du nombre de places installées 
en région par établissement spécialisé 

Zoom sur les Services d’éducation spéciale 
et de soins à domicile (SESSAD) 

64%
IME

6,8%
IEM

5,3%
Autres établissements

6,9%
Établissements jeunes 
déficients sensoriels

17%
ITEP

201
établissements 

6 800 places

3,5
places dans les SESSAD 

1 000
 habitants de moins de 20 ans

POUR
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C. Apprentissage  

Répartition des contrats actifs par département 

#3

Nombre de contrats actifs au 31 décembre 
(base 100 en 2020) 

Nombre de nouveaux contrats signés  
dans l’année (base 100 en 2020) 

0

50

100

150

200

250

Tous publics Travailleurs handicapés

2023202220212020

0

50

100

150

200

250

2023202220212020

Tous publics Travailleurs handicapés
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C. Apprentissage  #3

Caractéristiques des apprentis en 2023 Caractéristiques des contrats en 2023 Caractéristiques des entreprises en 2023 

37%
de femmes

Apprentis 
en situation de handicap

Ensemble
des apprentis

40%
de femmes

28%
ont plus

de 25 ans

5%
ont plus
de 25 ans

56%
avaient un diplôme 

de niveau 3 (CAP-BEP)
avant leur entrée

30%
avaient un diplôme 
de niveau 3 (CAP-BEP)
avant leur entrée

44%
préparent un diplôme

de niveau 3 (CAP-BEP) 

21%
préparent un diplôme
de niveau 3 (CAP-BEP) 

1  105€
de salaire moyen

mensuel brut

1  001€
de salaire moyen
mensuel brut

593
jours théoriques

de contrat

620
jours théoriques
de contrat

Apprentis 
en situation de handicap

Ensemble
des apprentis

Apprentis 
en situation de handicap

Ensemble
des apprentis

88%
travaillent dans 
le secteur privé

97%
travaillent dans 
le secteur privé

36%
dans une entreprise

de plus de 50 salariés

35%
dans une entreprise
de plus de 50 salariés

73%
dans le secteur

des services

67%
dans le secteur
des services
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D. Contrats de professionnalisation  

Répartition des contrats actifs par département 

#3

Nombre de contrats actifs au 31 décembre 
(base 100 en 2020) 

Nombre de contrats signés  
dans l’année (base 100 en 2020) 

0

20

40

60

80

100

120

140

2023202220212020

Tous publics Travailleurs handicapés

85
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100

105
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115

2023202220212020

Tous publics Travailleurs handicapés
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D. Contrats de professionnalisation  #3

Caractéristiques des personnes en contrat 
de professionnalisation en 2023 

Caractéristiques des contrats en 2023 Caractéristiques des entreprises en 2023 

46%
de femmes

Salariés 
en situation de handicap

Ensemble
des salariés

45%
de femmes

19%
ont plus

de 50 ans

5%
ont plus
de 50 ans

52%
avaient un diplôme 

de niveau 3 (CAP-BEP)
avant leur entrée

30%
avaient un diplôme 
de niveau 3 (CAP-BEP)
avant leur entrée

Salariés 
en situation de handicap

Ensemble
des salariés

45%
préparent un diplôme

de niveau 3 (CAP-BEP) 

29%
préparent un diplôme
de niveau 3 (CAP-BEP) 

82%
sont en CDD
et/ou travail

temporaire

85%
sont en CDD
et/ou travail
temporaire

1 673€
de salaire moyen

mensuel brut

1 665€
de salaire moyen
mensuel brut

391
jours théoriques

de contrat

422
jours théoriques
de contrat

50%
dans une entreprise

de plus de 50 salariés

Salariés 
en situation de handicap

Ensemble
des salariés

49%
dans une entreprise
de plus de 50 salariés

72%
dans le secteur

des services

72%
dans le secteur
des services
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#4 
Emploi
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Les entreprises assujetties et l’obligation d’emploi de travailleurs handicapés 

A. Emploi privé  #4

L’obligation d’emploi pour les entreprises assujetties 

à l’unité inférieure.

26
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Les travailleurs handicapés dans les effectifs des entreprises assujetties,  
selon les trois modes de décompte 

Taux d’emploi direct - Emploi privé (en %) 

A. Emploi privé  #4

au prorata du temps réel de travail, du temps de présence dans l’année et de la durée 
de validité de la reconnaissance.

** La majoration consiste à appliquer pour chaque travailleur handicapé âgé de 50 ans ou 

Par exemple, une personne ayant travaillé à 80 % à compter du 1er juillet de l’année compte 

Allier

Puy-de-Dôme

Cantal Haute-Loire

Loire Rhône

Auvergne-Rhône-Alpes

Ain

Isère

Savoie

Haute-Savoie

Drôme
Ardèche

5,2%

4,2%

4,1%

4,6% 5,8%

3,9% 3,7%

3,7%

3,4%

3,8%

3,4%

3,4%4,7%

Emploi privé
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0%

1%

2%

3%

4%

5% 95%

Ensemble
des entreprises

500 salariés
ou plus

250 à 499 
salariés

100 à 249
salariés

De 50 à 99
salariés

De 20 à 49
salariés

82

84%

86%

88%

90%

92%

94%

96%

90%

86%
85%

83%

89%
3,1%

3,6% 3,7% 3,7% 4,3% 3,8%

Taux d’emploi direct Taux d’atteinte directe de l’OETH

Taux d’emploi direct et taux d’atteinte de l’OETH selon la taille 
de l’entreprise 

Taux d’emploi direct et taux d’atteinte de l’OETH selon le secteur 
de l’entreprise 

0%

1%

2%

3%

4%

5%

Ensemble
des entreprises

Autres 
activités

Admin. publique, enseign., 
santé humaine, action 

sociale

Services aux 
entreprises

Activités financières, 
d'assurance et 

immobilières

Information et 
communication

Commerce, transport, 
hébergement et 

restauration

Construction

Industrie

0%

20%

40%

60%

80%

100%

120%

101%

71%
82%

51%

91%

111%

90% 89%

75%
4,8%

4,2%

2,9%
3,4%

2,3%

4,1%

3,2%

3,7% 3,8%

Taux d’emploi direct Taux d’atteinte directe de l’OETH

A. Emploi privé  #4
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dans la fonction publique 

Taux d’emploi direct - Emploi public (en %) 

Allier

Puy-de-Dôme

Cantal Haute-Loire

Loire Rhône

Ain

Isère

Savoie

Haute-Savoie

Drôme

Auvergne-Rhône-Alpes

Ardèche

7,02 à 7,02
6,38 à 7,02
5,89 à 6,38

5,8 à 5,89
5,69 à 5,8

6,6%

5,8%

5,7%

6,4% 7%

5,8% 5,9%

5,8%

5,7%

6,0%

5,7%

6,4%5,9%

Emploi public

B. Emploi public  #4

Avertissement : Selon le champ 
des employeurs, privés ou publics, les taux 
d’emploi des personnes en situation 
de handicap sont calculés sur des bases 
différentes. Ils ne peuvent donc pas être 
directement comparés. 
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Répartition des BOE par fonction publique 
hospitalière et territoriale 

B. Emploi public  #4

13%
de 26 à 40 ans

1%
jusqu’à 25 ans

35%
56 ans et plus

51%
de 41 à 55 ans

Âge
68%
de  femmes

32%
d’hommes

Genre

60%
catégorie C

0,2%
ouvriers d’État

11%
catégorie A

0,7%
emplois

particuliers

11%
non titulaires

18%
catégorie B

Catégorie
d’emploi

Avertissement : Dans leur très large majorité, 
les employeurs de la Fonction Publique d’État sont 
comptabilisés au national. C’est le cas notamment 
des établissements relevant des ministères comme 
l’Education Nationale ou la Défense. Le périmètre de la 
Fonction Publique d’État est donc très largement sous-
estimé dans les chiffres régionaux et départementaux, 
ce qui n’est pas le cas pour la Fonction Publique 
Hospitalière et pour la Fonction Publique Territoriale. 
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C. Emploi dans les Structures d’Insertion  
pour l’Activité Économique (SIAE)  

#4

Structures régionales employant au moins 
un salarié au 31 décembre 2022 

Répartition des salariés TH en région par type 
de structures 

Caractéristiques des salariés en SIAE 

50%
ACI - Atelier et Chantier 
d'Insertion

8,3%
ETTI - Entreprise Travail 
Temporaire d'Insertion

14%
EI - Entreprise d'Insertion

28%
AI - Association 
Intermédiaire

Travailleurs 
handicapés

Toutes  les structures Ateliers et Chantiers d’Insertion (ACI) Association Intermédiaires (AI)

Tous
 publics

42%

47%

47%

47%

30%

36%

Femmes

Niveau
d’entrée

CAP-BEP

50 ans
et plus

Femmes

Niveau
d’entrée

CAP-BEP

de 25
à 49 ans

Femmes

Niveau
d’entrée

CAP-BEP

50 ans 
et plus

Travailleurs 
handicapés

Tous
 publics

37%

46%

46%

38%

57%

37%

Travailleurs 
handicapés

Tous
 publics

59%

50%

46%

72%

35%

38%
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D. Emploi dans les Entreprises Adaptées  #4

Nombre d’entreprises adaptées (EA) en 2024 

Créées en 2005, les Entreprises Adaptées permettent à des personnes en situation 
de handicap d’accéder à l’emploi dans des conditions adaptées à leurs capacités. 
Elles les accompagnent dans leur projet professionnel et peuvent être 
une passerelle vers d’autres employeurs privés et publics.

Nombre de salariés TH en entreprises adaptées pour 1 000 habitants 

Allier

Puy-de-Dôme

Cantal Haute-Loire

Loire

Rhône

Ain

Isère

Savoie

Haute-Savoie

DrômeArdèche Auvergne-Rhône-Alpes

2,3 à 2,4

1,9 à 2,3

1,7 à 1,9

1 à 1,7

0,4 à 1

251
1,8‰

581
1,9‰

200
0,6‰

79
1,3‰

242
2,4‰

59
0,4‰

248
1,1‰

381
1,8‰

381
1,8‰

3 924
1,0‰

330
0,8‰

703
0,8‰372

1,1‰

710 355 71

Nombre de salariés TH

Nombre de salariés 
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E. Emploi dans les Établissements  
et Services d’accompagnement par le Travail (ESAT)  

#4

Nombre d’ESAT en 2023 

Les Établissements et services d’aide par le travail sont des structures 
qui permettent aux personnes en situation de handicap d’exercer une activité 

un milieu protégé. Ils accueillent des personnes qui n’ont pas acquis assez 
d’autonomie pour travailler en milieu ordinaire. 

Places installées et taux d’équipement en places  
dans les ESAT en 2023 

Allier

Puy-de-Dôme

Cantal Haute-Loire

Loire

Rhône

Ain

Isère
Savoie

Haute-Savoie

Drôme
Ardèche

6,7 à 6,7
4,59 à 6,7
4 à 4,59
3,7 à 4
2,8 à 3,7

726
4,9‰

816
4,1‰

1 229
3‰

291
6,7‰

415
4,6‰

502
4,2‰

940
4‰

2 013
3,2‰

791
3,9‰

1 087
2,8‰

3 301
3‰

1 422
3,7‰

Nombre de places installées

Taux déquipement en place
dans les ESAT (‰)

3 400

1 700

340
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#5 
Marché  

du travail
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A. Demande d’emploi  #5

Allier

Puy-de-Dôme

Cantal
Haute-Loire

Loire
Rhône

Ain

Isère

Savoie

Haute-Savoie

Drôme
Ardèche

757 1 756

2 219

10 146

4 979

Nombre de DE BOE 

du nombre de DE BOE

11 000

5 500

1 100

En 2023, le taux de chômage est de 

12%
au niveau national pour les bénéficiaires
de l’obligation d’emploi contre 

7% 

pour l’ensemble des demandeurs 
d’emploi

En Auvergne-Rhône-Alpes, 

48 896 

demandeurs d’emploi sont bénéficiaires 
de l’obligation d’emploi (soit 8,2% de la 
demande d’emploi totale et 12% du total 
national des demandeurs d’emploi 
bénéficiaires de l’obligation d’emploi)

Entre 2018 et 2023, le nombre 
de demandeurs d’emploi bénéficiaires 
de l’obligation d’emploi a diminué de 

8% 

( -7% sur l’ensemble des demandeurs 
d’emploi et -19% pour les DE BOE au niveau national)

Avertissement :
analyser avec précaution (selon la durée de validité de la 
reconnaissance, le statut du demandeur d’emploi peut 
changer au cours du temps).
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A. Demande d’emploi  

Caractéristiques des demandeurs d’emploi (catégorie ABC) 

Répartition par niveau 

0%

10%

20%

30%

40%

50%

3,4%

13%

4,7%

14%

38%

47%

18%

10%

23%

10%
13%

6,9%

Bénéficiaires de l'Obligation d'Emploi Tous publics

Moins de 25 ans De 25 à 29 ans De 30 à 49 ans De 50 à 54 ans De 55 à 59 ans 60 ans et plus

0%

10%

20%

30%

40%

20%

14%

41%

29%

19%
23%

10%
13%

8,5%

21%

Non diplômés CAP-BEP BAC Bac +2 Bac +3 et plus

Bénéficiaires de l'Obligation d'Emploi Tous publics

51%
de femmes

Bénéficiaires de 
l’obligation d’emploi Tous publics

52%
de femmes

#5
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A. Demande d’emploi  

Répartition par catégorie de demande d’emploi Répartition par durée d’ancienneté au chômage 

0%

10%

20%

30%

40%

50%

80%

70%

60%

A BC

71%

53%

29%

47%

Bénéficiaires de l'Obligation d'Emploi Tous publics

0% 10% 20% 30% 40% 50% 60%

Plus de 2 ans

De 1 à 2 ans

Moins d’1 an
47%

57%

22%

19%

32%

23%

Bénéficiaires de l'Obligation d'Emploi Tous publics

d’emploi sont les suivantes :

Catégorie A : DE tenus de faire des actes positifs de recherche d’emploi, sans emploi ;

 DE tenus de faire des actes positifs de recherche d’emploi, ayant exercé 
une activité réduite courte (i.e. de 78 heures ou moins au cours du mois) ;

Catégorie C : DE tenus de faire des actes positifs de recherche d’emploi, ayant exercé 
une activité réduite longue (i.e. plus de 78 heures au cours du mois).

#5
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B. Formation des demandeurs d’emploi  

Répartition des stagiaires BOE entrés en formation continue 

Allier

Puy-de-Dôme

Cantal Haute-Loire

Loire

Rhône

Ain

Isère
Savoie

Haute-Savoie

Drôme
Ardèche

39,6 à 42,7
35,3 à 39,6
31,9 à 35,3
27,2 à 31,19
15 à 27,2

557

1 018

1 069

181
420

549
963

1 543

502

2 335

Nombre de stagiaires BOE 
entrés en formation

Évolution des entrées 

2 400

1 200

240

En Auvergne-Rhône-Alpes, 

11 306 
stagiaires Bénéficiaires 
de l’Obligation d’Emploi 
sont entrés en formation 
continue en 2023 
(soit 9,4% du total)

Évolution 2018 - 2023

+31%
(+51% sur l’ensemble des DE)

52%
de femmes

Bénéficaires de 
l’Obligation d’Emploi Tous publics

51%
de femmes

Moins
de 26 ans5,5% 20%

De 26
à 49 ans53% 63%

50 ans
et plus42% 17%

#5
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B. Formation des demandeurs d’emploi  

Caractéristiques des formations suivies Répartition par durée de formation 

Top 10 des formations suivies par les stagiaires BOE  
par secteur de formation 

42%

12%

35%

12%

3%

6%

10%

3%

5%

8%

8%

5%

16%

0% 10% 20% 30% 40%

Certification

Professionnalisation

Préparation à la qualification

Adaptation au poste de travail

Remise à niveau, maîtrise de savoirs de base

Mobilisation, aide au projet professionnel

Perfectionnement, élargissement des compétences

Création d'entreprise

Bénéficiaires de l'Obligation d'Emploi Tous publics

3%

15%

16%

0%

10%

20%

30%

480h et plusDe 217 à 479hDe 36 à 216h35h et moins

Bénéficiaires de l’Obligation d’Emploi Tous publics

22%

27%
24%

26%

33%

23%
21%

24%

14%
34%

16%
11%

11%
5%

6%
5%

2%
4%

4%
3%

4%
3%

2%
2%

35%
2%

3%
2%

0% 5% 10% 15% 20% 25% 30% 35%

Développement professionnel et personnel

Transport

Langues

Manutention

Secrétariat assistanat

Services et commerces de proximité

Gestion des organisations

Prévention sécurité

Informatique et systèmes d'information

Action sociale

Bénéficiaires de l'Obligation d'Emploi Tous publics

#5

40

L’
O

B
S

E
R

V
A

TO
IR

E
 D

E
S

 P
E

R
S

O
N

N
E

S
 E

N
 S

IT
U

A
TI

O
N

 D
E

 H
A

N
D

IC
A

P
 E

N
 A

U
V

E
R

G
N

E
-R

H
Ô

N
E

-A
LP

E
S



#6 
Maintien  

dans l’emploi
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0%

5%

10%

11%
9,1% 8,9%

6,4%
5,0%

Construction

Activités financières
et d'assurance

Activités de services
administratifs et

de soutien

Transports
et entreposage

Hébergement
médico-social

et social et action
sociale sans

hébergement

A. Les critères de risques et populations liées  #6

Répartition par secteur d’activité des salariés handicapés  
dans les établissements assujettis à l’obligation d’emploi TH 

Top 5 des secteurs employant le plus de salariés 
relevant de l’OETH 

Top 5 des secteurs employant le plus de salariés 
de 45 ans et plus 

Répartition par secteur d’activité des salariés 
de 45 ans et plus 

54%
services

0,3%
agriculture

15%
commerce,
transports
et services divers

5%
construction

26%
industrie

Secteur
d’activité

0%

5%

10%

11% 11%
9,7% 9,7%

6,3%

Activités pour la
santé humaine

Hébergement
médico-social

et social et action
sociale sans

hébergement

Enseignement

Commerce ;
réparation

d'automobiles et
de motocycles

Administration
publique

37%
administration 
publique, 
enseignement, 
santé et action 
sociale

5%
construction

17%
industrie 0,7%

agriculture

40%
commerce,

transports
et services

divers

Secteur
d’activité
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Les Cap emploi sont des organismes de placement 
exerçant une mission de service 

public. Ils sont en charge de la préparation, 
de l’accompagnement, du suivi durable et du 
maintien dans l’emploi des personnes handicapées. 

le maintien dans l’emploi d’un salarié au même poste, 
dans un autre poste de l’entreprise d’origine, dans 
une autre entreprise du groupe d’origine, le maintien 
en emploi qui couvre la situation où le salarié retrouve 
un emploi dans une autre entreprise que celle 
d’origine et l’évolution professionnelle.
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B. Les signalements et les prises en charge par les Cap emploi  #6

Zoom sur les personnes traitées par le service Maintien dans l’emploi des Cap emploi 

Dans le secteur privé

93%
Dans le secteur public

7%

34%
ont un niveau de formation CAP-BEP

et 26% un niveau Bac

26%
ont un niveau de formation CAP-BEP
et 26% un niveau Bac

75%
sont des personnes ayant une

reconnaissance administrative du handicap

80%
sont des personnes ayant une
reconnaissance administrative du handicap

57%
sont des femmes

76%
sont des femmes

64%
ont plus de 45 ans

(ou 47% ont plus de 50 ans)

70%
ont plus de 45 ans
(ou 52% ont plus de 50 ans)

59%
ont une déficience motrice

et 19% ont une maladie invalidante

48%
ont une déficience motrice
et 20% ont une maladie invalidante

46%
ont plus de 10 ans d’ancienneté

dans l’entreprise

49%
ont plus de 10 ans d’ancienneté
dans l’entreprise

52%
travaillent dans une entreprise de moins de 50 salariés

et 10% dans une entreprise de 500 salariés ou plus

28%
travaillent dans une entreprise de moins de 50 salariés
et 28% dans une entreprise de 500 salariés ou plus

Les Cap emploi s’adressent aux personnes 
handicapées qui sont en recherche d’emploi, salariés, 
agents publics ou travailleurs indépendants 
souhaitant s’engager dans une reconversion 
professionnelle ainsi qu’aux employeurs privés 
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C. Zoom sur la prévention de la désinsertion professionnelle (PDP) 
et le travail des services de prévention et de santé au travail (SPST)  

#6

Le décret du 15 novembre 2022 relatif à l’agrément et aux rapports d’activité des SPST, pris en application de la loi du 
2 août 2021, prévoit la mise en œuvre d’une enquête annuelle dématérialisée permettant de remonter 

du travail). 

Cette enquête, pilotée par la DGT, est renseignée par les directions des SPST (SPST interentreprises, autonomes) 
sur un outil numérique dédié. 

Ces données permettront à l’administration d’avoir une meilleure connaissance, consolidée au niveau national, 
de l’activité des SPST et de leur fonctionnement. Elles constitueront également un moyen d’évaluer la mise en œuvre 
des dispositions de la loi du 2 août 2021. 

Ces données serviront également aux DREETS dans le cadre de la gestion des agréments des services. À ce titre, cette 

Les services de prévention et de santé au travail 
 sont chargés de préserver la santé au travail 

des travailleurs et d’accompagner les employeurs, 
les travailleurs et leurs représentants en matière 
de prévention des risques professionnels. 

 

prévue par le code du travail. Il peut faire le choix 
d’adhérer à un service de prévention et de santé 
au travail interentreprises (SSTI) ou de mettre en place 
un service prévention et de santé au travail autonome 

salariés.

En  les services 
de prévention et santé au travail ayant 
répondu à l’enquête DGT 2023 sont 
au nombre de et 
Ils suivent 2 241 614 salariés (cf. page 10). 

est de 89% et pour les SPSTA de 71%.

Chiffres-clés de l’enquête 2023 en Auvergne-Rhône-Alpes 

19 106
salariés ont été 
déclarés inaptes en 2022

8 950
salariés ont bénéficié d’un 
accompagnement social par le 
service social du SPST

14 988
salariés ont été orientés 
vers un partenaire externe 
en lien avec le PDP

63 062
visites de pré-reprises ont été
effectuées par les SPST

70 545
salariés ont fait l’objet 
d’une recommandation 
d’aménagement
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D. Situations de maintien : zoom sur l’activité des services MDE  
des Cap emploi  

#6

En Auvergne-
Rhône-Alpes,

4 314
services Maintien

Dans l’Emploi
ont été clôturés

en 2023

87%
se sont soldés par un

maintien dans l’entreprise réussi,
dont 93% dans le secteur privé

83%
maintien dans

le même poste

3,9%
maintien dans
un autre poste

moins de 

1%
maintien dans
un autre poste

du groupe 10%
facteurs 

extérieurs

3,1%
pas de solution

de maintien

13%
des services clôturés
n’ont pas atteint leur
objectif de Maintien Dans l’Emploi

Maintien dans
l’entreprise réussi

Maintien dans
le même poste

Pas de solution
de maintien

Facteurs
extérieurs

87%

Privé Public

94%

95% 97%

3,3% 1,4%

10% 4,2%
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D. Situations de maintien : zoom sur l’activité des services MDE  
des Cap emploi  

#6

Dans le secteur privé

93%
Dans le secteur public

7%

32%
ont un niveau de formation CAP-BEP

et 26% un niveau Bac

23%
ont un niveau de formation CAP-BEP
et 26% un niveau Bac

80%
sont des personnes ayant une

reconnaissance administrative du handicap

81%
sont des personnes ayant une
reconnaissance administrative du handicap

58%
sont des femmes

75%
sont des femmes

64%
ont plus de 45 ans

(ou 47% ont plus de 50 ans)

71%
ont plus de 45 ans
(ou 52% ont plus de 50 ans)

58%
ont une déficience motrice

et 19% ont une maladie invalidante

54%
ont une déficience motrice
et 20% ont une maladie invalidante

47%
ont plus de 10 ans d’ancienneté

dans l’entreprise

52%
ont plus de 10 ans d’ancienneté
dans l’entreprise

52%
travaillent dans une entreprise de moins de 50 salariés

et 10% dans une entreprise de 500 salariés ou plus

30%
travaillent dans une entreprise de moins de 50 salariés
et 33% dans une entreprise de 500 salariés ou plus
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E. Les licenciements pour inaptitude  #6

Nombre d’inscriptions à France Travail par motif d’inscription en 2022 

Répartition des inscriptions suite à un licenciement  
pour inaptitude selon l’âge 

Top 10 des secteurs d’origine des personnes inscrites suite  
à un licenciement pour inaptitude 

0%

10%

20%

30%

40%

60 ans et plusDe 50 à 59 ansDe 40 à 49 ansDe 30 à 39 ansDe 20 à 29 ans

9,3%

21%

27%

34%

8,8%

0% 2% 4% 6% 8% 10% 12%

12%Commerce de détail, à l'exception
des automobiles et des motocycles

8,8%Action sociale sans hébergement

6,9%Travaux de construction spécialisés

5,6%Hébergement médico-social et social

5,0%
Services relatifs aux bâtiments

et aménagement paysager

4,8%Transports terrestres et transport par conduites

4,1%
Commerce de gros, à l'exception

des automobiles et des motocycles

3,9%Industries alimentaires

3,6%Restauration

3,5%Activités pour la santé humaine
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Glossaire  #
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www.datascope.via-competences.fr

C

Le site des professionnels de l’orientation, formation, emploi
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Abonnez-vous à la newsletter

www.linkedin.com/company/prith-ara
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